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La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions ATR 42 modèles 300 et 320 ayant reçu 
l'application de la modification ATR 1769 (ou le Bulletin Service ATR 42-25-0063) et n'ayant pas reçu la 
modification ATR 4258 (ou le Bulletin Service ATR 42-25-0094). 
 
 
Afin de prévenir un éventuel court-circuit, initié par un frottement du faisceau électrique de la route 1M 
sur des équipements ou sur la sous-structure avion, entre les cadres 16 et 23, les mesures suivantes 
sont rendues impératives : 
 
- Dans les 2400 heures de vol suivant la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de 

Navigabilité ou au plus tard avant le 01 mai 1996, à la première des deux échéances atteinte, installer 
les entretoises entre le faisceau électrique de la route 1M et la sous-structure conformément aux 
instructions fournies dans le Bulletin Service ATR 42-25-0094. 

 
 

 
 
 

REF. :  Bulletin Service ATR 42-25-0063 édition originale ou toute révision ultérieure 
 Bulletin Service ATR 42-25-0094 édition originale ou toute révision ultérieure 
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